
FICHE ACTEUR

Services de Santé au Travail
Les services de santé au travail ont pour mission de conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants 
afin d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail. 

• Permanences téléphoniques de conseils
• Mise à disposition de guides et de fiches pratiques

• Actualisation de la fiche d’entreprise
• Ateliers - Webinaires thématiques sur les risques liés au Covid-19
• �Informations, conseils, sensibilisations sur les risques liés au virus, sur l’aménagement des 

lieux de travail
• Aide à l’élaboration du document unique

Contacter le service de santé 
au travail auquel vous adhérez 
(contacts habituels)

Site internet du service 
de santé au travail auquel 
vous adhérez

Liste des services de santé 
interentreprises d’Ile-de-France :
�http:// idf.direccte.gouv.fr/Les-
services-de-sante-au-travail 

• Assurer le suivi de la santé des salariés
• �Accompagner les entreprises, les salariés et leurs représentants pour une prévention adaptée 

sur les lieux de travail sur l’évaluation des risques professionnels 
• Accompagnement psychologique et social des salariés 
• Études de postes, propositions d’aménagements de postes 

INFORMER / ORIENTER

CONSEILLER

ACCOMPAGNER

Toutes entreprises de moins de 250 salariés 

Entreprises de 11 à 49 salariés 

Entreprises jusqu’à 10 salariés

Entreprises adhérentes / affiliées / ressortissantes

OFFRE DE SERVICES

CONTACTS LIENS UTILES RESSOURCES

THÉMATIQUES TRAITÉESBÉNÉFICIAIRES-CIBLES 

SERVICES DE 
SANTÉ AU TRAVAIL 

Prévention des risques

Organisation du travail

RH / Compétences

Management

Dialogue social / pro

Juridique

Eco / Financement

RETOUR AU SOMMAIRE DES THÉMATIQUES

http://idf.direccte.gouv.fr/Les-services-de-sante-au-travail 
http://idf.direccte.gouv.fr/Les-services-de-sante-au-travail 

